
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N " D2026 03 140

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 1l MARS 2026

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur du groupement de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire par  le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02.06.2020  ;

- Vu les articles  R2122-2  et R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée le 06 février  2026 portant  sur l'Acquisition  d'un

P(ancher  Extérieur  Amovib(e  pour  (a Piste de l'Alp  Arena

- Considérant  qu'à  l'issue  des consultations,  aucune  offre  n'a été reçue,

DECIDONS

Article  1

La consultation  portant  sur l'Acquisition  d'un Plancher  Extérieur  Amovible  pour  la

Piste de l'Alp  Arena est déclarée  infructueuse  en raison d'absence  d'offre.

Article  2

Il sera procédé  à la conclusion  de marché sans publicité  ni mise en concurrence

préalable  sur le fondement  de l'article  R 2122-2 du code de la commande  publique.

Article  3

Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le Directeur  des Sports sont
chargés de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 1l MARS 2026

Le Maire-Adjoint

Publié  ou  notifié  Le : -
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